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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N°  CP 2011-8-8-4  
Séance du vendredi 9 septembre 2011 
 
 

SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENTS SCOLAIRES DU PREMIER DEGRE 
PROGRAMME E252 

ANNEE 2011 TROISIEME LISTE  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente,  

VU la délibération n° CG-2010-4-8-3 du Conseil Général du 7 décembre 2010, relative à 
la politique des Actions Educatives en 2011, 

VU la délibération n° CG-2010-4-1-7 du Conseil Général du 8 décembre 2010 fixant le 
budget primitif du Département pour 2011, 

VU   l’avis de la Commission de l’Education, de la Jeunesse, des Collèges et Langue et 
Culture Régionales, 

VU les délibérations n° CG-2010-2-5-1 du 25 juin 2010 et n° CG-2010-3-5-2 du 
5 novembre 2010 portant approbation des Contrats de Territoire de Vie des Trois Pays 
et Thur-Doller, 

VU le rapport du Président du Conseil Général, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

- approuve la troisième liste du programme 2011 des subventions d’investissements 
scolaires du premier degré pour un montant de 294 375 €, conformément au tableau 
figurant en annexe au rapport, 

- précise que la dépense correspondante sera prélevée sur le programme E252, 
chapitre 204, fonction 21, nature 20414, codes programmes 2592 et 25921 du 
budget départemental. 

 
Adopté 
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Service des Actions Educatives et de la Jeunesse 
 
 

 
DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 

DU 09 SEPTEMBRE 2011 
 

Investissements Scolaires du 1er degré 
PROGRAMME 2011 (3EME LISTE) 

 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
subventionnable 

HT 
Taux Montant de la 

subvention 

ISP04061 

BILTZHEIM 
Remplacement de la porte d'entrée de l'école pour la mise en 
accessibilité aux personnes handicapées 

 
4 466,00 

 
15% 

 
670,00 

ISP04038 

MASEVAUX 
Mise en accessibilité et construction d'un ascenseur à l'école 
élémentaire des Abeilles 

 
Cofinancement :  

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 8 410,00 € 

 
324 737,00 

 
17% 

 
55 205,00 

ISP04059 
(1) 

MOOSCH 
Création d'un périscolaire 

 
Cofinancement :  

CAF DU HAUT-RHIN : 34 000,00 € 
COM COM DE LA VALLEE DE ST AMARIN : 80 000,00 € 

 
295 000,00 

 
30% 

 
88 500,00 

ISP04039 
(2) 

SAINT-LOUIS 
Création d'un périscolaire dans l'ancienne Auberge de Jeunesse 

 
Cofinancement :  

ETAT (financeur) : 120 000,00 € 
CAF DU HAUT-RHIN : 25 000,00 € 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 20 591,00 € 

 
393 000,00 

 
Forfait 

 
150 000,00 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
(1) Dossier relevant du Contrat de Territoire de Vie Thur-Doller 
 
(2) Dossier relevant du Contrat de Territoire de Vie des Trois Pays 
 
 
 
 
 

 
Total 

 
294 375,00


